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L’Association canadienne de normalisation (qui exerce ses activités 
sous le nom «Groupe CSA»), sous les auspices de laquelle cette 
Norme nationale a été préparée, a reçu ses lettres patentes en 1919 
et son accréditation au sein du Système de Normes nationales par le 
Conseil canadien des normes en 1973. Association d’affiliation libre, 
sans but lucratif ni pouvoir de réglementation, le Groupe CSA se 
consacre à l’élaboration de normes et à la certification.

Les normes du Groupe CSA reflètent le consensus de producteurs et 
d’usagers de partout au pays, au nombre desquels se trouvent des 
fabricants, des consommateurs, des détaillants et des représentants 
de syndicats, de corps professionnels et d’agences 
gouvernementales. L’utilisation des normes du Groupe CSA est très 
répandue dans l’industrie et le commerce, et leur adoption à divers 
ordres de législation, tant municipal et provincial que fédéral, est 
chose courante, particulièrement dans les domaines de la santé, de 
la sécurité, du bâtiment, de la construction et de l’environnement.

Les Canadiens d’un bout à l’autre du pays témoignent de leur appui 
au travail de normalisation mené par le Groupe CSA en participant 
bénévolement aux travaux des comités du Groupe CSA et en 
appuyant ses objectifs par leurs cotisations de membres de soutien. 
Les quelque 7000 volontaires faisant partie des comités et les 2000 
membres de soutien constituent l’ensemble des membres du 
Groupe CSA parmi lesquels ses administrateurs sont choisis. Les 
cotisations des membres de soutien représentent une source 
importante de revenu pour les services de soutien à la normalisation 
volontaire.

Le Groupe CSA offre des services de certification et de mise à l’essai 
qui appuient et complètent ses activités dans le domaine de 
l’élaboration de normes. De manière à assurer l’intégrité de son 
processus de certification, le Groupe CSA procède de façon régulière 
et continue à l’examen et à l’inspection des produits portant la 
marque du Groupe CSA.

Outre son siège social et ses laboratoires à Toronto, le Groupe CSA 
possède des bureaux régionaux dans des centres vitaux partout au 
Canada, de même que des agences d’inspection et d’essai dans huit 
pays. Depuis 1919, le Groupe CSA a parfait les connaissances 
techniques qui lui permettent de remplir sa mission d’entreprise, à 
savoir le Groupe CSA est un organisme de services indépendant 
dont la mission est d’offrir une tribune libre et efficace pour la 
réalisation d’activités facilitant l’échange de biens et de services par 
l’intermédiaire de services de normalisation, de certification et 
autres, pour répondre aux besoins de nos clients, tant à l’échelle 
nationale qu’internationale.

Pour plus de renseignements sur les services du Groupe CSA,  
s’adresser au 
Groupe CSA 
178 Rexdale Boulevard 
Toronto (Ontario) M9W 1R3 
Canada

Une Norme nationale du Canada est une norme qui a été élaborée 
par un organisme d’élaboration de normes (OEN) titulaire de 
l’accréditation du Conseil canadien des normes (CCN) 
conformément aux exigences et lignes directrices du CCN. On 
trouvera des renseignements supplémentaires sur les Normes 
nationales du Canada à l’adresse : www.ccn.ca.  

Le CCN est une société d’État qui fait partie du portefeuille 
d’Innovation, Sciences et Développement économique Canada 
(ISDE). Dans le but d’améliorer la compétitivité économique du 
Canada et le bien-être collectif de la population canadienne, 
l’organisme dirige et facilite l’élaboration et l’utilisation des normes 
nationales et internationales. Le CCN coordonne aussi la 
participation du Canada à l’élaboration des normes et définit des 
stratégies pour promouvoir les efforts de normalisation canadiens.  

En outre, il fournit des services d’accréditation à différents clients, 
parmi lesquels des organismes de certification de produits, des 
laboratoires d’essais et des organismes d’élaboration de normes. On 
trouvera la liste des programmes du CCN et des organismes 
titulaires de son accréditation à l’adresse : www.ccn.ca.

Conseil canadien des normes  
55, rue Metcalfe, bureau 600  
Ottawa (Ontario) K1P 6L5  
Canada

This National Standard of Canada is available in both French and English.  

Bien que le but premier visé par cette norme soit énoncé sous sa rubrique Domaine d’application, il est important de retenir  
qu’il incombe à l’utilisateur de juger si la norme convient à ses besoins particuliers. 

®Une marque de commerce de l’Association canadienne de normalisation, qui exerce ses activités sous le nom «Groupe CSA».

https://www.normsplash.com/CSA/254892931/CSA-B108-1?src=spdf
http://www.ccn.ca
http://www.ccn.ca


ICS 75.200 
ISBN 978-1-4883-3537-2 

© 2021 Association canadienne de normalisation  
Tous droits réservés. Aucune partie de cette publication ne peut être reproduite par quelque 
moyen que ce soit sans la permission préalable de l’éditeur.

Édition française publiée en mai 2021 par Groupe CSA, 
un organisme sans but lucratif du secteur privé. 

178 Rexdale Boulevard, Toronto (Ontario) Canada M9W 1R3  

Pour acheter des normes et autres publications, allez au www.csagroup.org/fr/store/
ou composez le 1-800-463-6727 ou le 416-747-4044.

®Une marque de commerce de l’Association canadienne de normalisation, qui exerce ses activités sous le nom «Groupe CSA»

Conseil consultatif interprovincial du gaz

Édition anglaise approuvée le 2020-12-01 par l’IGAC

Code d’installation pour centres de 
ravitaillement en gaz naturel 

comprimé

CSA B108.1:21

Norme nationale du Canada

https://www.normsplash.com/CSA/254892931/CSA-B108-1?src=spdf
https://www.csagroup.org/fr/store/


CSA B108.1:21
Code d’installation pour centres de ravitaillement en gaz naturel 

comprimé

Mai 2021 © 2021 Association canadienne de normalisation 1

Table des matières
Conseil consultatif interprovincial/territorial du gaz (IGAC) 5

Comité technique sur le transport du gaz naturel 7

Sous-comité sur le code d’installation des centres de ravitaillement de véhicules fonctionnant au gaz  
naturel 10

Préface 13

1 Domaine d’application 15
1.1 Inclusions 15
1.2 Exclusions 15
1.3 Terminologie de la pression 15
1.4 Terminologie 15
1.5 Utilisation d’unités SI 16

2 Ouvrages de référence 16

3 Définitions 18

4 Exigences générales 23
4.1 Divergences par rapport au Code canadien de l’électricité, Première partie 23
4.2 Centre de ravitaillement — Dispositions relatives à l’emplacement 23
4.2.1  Plan d’évaluation d’emplacement 23
4.2.2  Études sur l’emplacement 23
4.2.3  Intégrité structurale 23
4.3 Marques 24
4.4 Exigences relatives aux composants 24
4.5 Installation de composants 24
4.6 Pressions de remplissage 24
4.7 Pression nominale des composants 24
4.8 Exigences de l’autorité compétente locale 24
4.9 Sources d’allumage 24
4.10 Spécifications du gaz naturel 24
4.10.1  Odorisation 24
4.10.2  Composition 24
4.10.3  Odorisation de GNL/C 25
4.10.4  Uniformité de l’odorisation 25
4.10.5  Surveillance de l’odorisation 25
4.11 Récipients de GNC 25
4.12 Conformité de l’équipement de manutention de gaz 25
4.13 Sécurité d’un centre 25
4.14 Éclairage 25
4.15 Ravitaillement à l’intérieur 25
4.16 Transport et réception des récipients de vrac 25
4.17 ARUD et ARV 25

https://www.normsplash.com/CSA/254892931/CSA-B108-1?src=spdf


CSA B108.1:21
Code d’installation pour centres de ravitaillement en gaz naturel 

comprimé

Mai 2021 © 2021 Association canadienne de normalisation 2

4.18 Installation d’équipement de GNC dans des voûtes 26
4.19 Ravitaillement mobile 26

5 Compresseurs 26
5.1 Zone autour du compresseur 26
5.2 Classification électrique autour d’un compresseur 28
5.3 Enceinte du compresseur 28
5.4 Conformité du compresseur 28
5.5 Fixation du compresseur 29
5.6 Accès à l’équipement de compression et moyens d’évacuation 29
5.6.1  Accès à l’équipement de compression 29
5.6.2  Évacuation de l’équipement de compression 29
5.7 Protection du compresseur contre l’accès non autorisé 29
5.8 Arrêt de haute température du compresseur 29

6 Stockage 29
6.1 Emplacement d’installation de stockage de gaz 29
6.2 Emplacement de stockage de GNC 30
6.3 Abri d’installation de stockage de GNC 30
6.4 Support de récipient de stockage de GNC 30
6.5 Installation de stockage de GNC à proximité d’un stockage de carburant liquide ou de point de 

distribution ou de réception 30
6.6 Espacement entre les récipients de stockage de GNC et accessibilité 31
6.7 Classification électrique aux environs d’une installation de stockage de GNC 31
6.8 Bâtiments adjacents à une installation de stockage de GNC 32
6.9 Protection de l’accès à une installation de stockage de GNC 32
6.10 Protection d’une installation de stockage de GNC contre les véhicules 32
6.11 Panneaux d’avertissement d’installation de stockage de GNC 33
6.11.1  Exigences générales concernant les panneaux d’avertissement 33
6.11.2  Hauteur et couleurs des panneaux d’avertissement 33
6.12 Protection contre les incendies de la zone de stockage de GNC 33

7 Distribution 33
7.1 Point de distribution 33
7.2 Classification électrique de l’espace autour d’une distributrice 34
7.3 Emplacement, protection et fondations des distributrices et poteaux de remplissage 35
7.3.1  Fondation du système de distribution 35
7.3.2  Emplacement de la distributrice et du poteau de remplissage 35
7.3.3  Protection de la distributrice et du poteau de remplissage 35
7.4 Exigences relatives aux buses de ravitaillement 35
7.5 Protection des buses de ravitaillement 35
7.6 Mise en service de distributrice publique 35
7.7 Tuyau souple de ravitaillement de GNC 35
7.8 Dispositif de découplage 36
7.9 Panneaux d’avertissement de zone de distribution 36
7.9.1  Exigences générales relatives aux panneaux d’avertissement de zone de distribution 36
7.9.2  Hauteur et couleurs des panneaux d’avertissement de zone de distribution 36
7.10 Conformité des distributrices 36
7.11 Abri pour équipement de distribution 37

https://www.normsplash.com/CSA/254892931/CSA-B108-1?src=spdf


CSA B108.1:21
Code d’installation pour centres de ravitaillement en gaz naturel 

comprimé

Mai 2021 © 2021 Association canadienne de normalisation 3

8 Dispositifs de régulation du débit 37
8.1 Robinets d’isolement et d’arrêt de compresseur 37
8.2 Robinets d’arrêt de système de distribution 37
8.3 Robinet d’arrêt de tuyau souple d’alimentation 38
8.4 Mécanisme de mise à l’air libre de buse de ravitaillement 38
8.5 Robinet de purge de réseau de tuyauterie ou de tubulure 38
8.6 Mise à l’air libre de dispositifs de décharge 38
8.7 Emplacements de classification électrique de système de tuyauterie 39
8.8 Arrêt d’urgence de centre de ravitaillement 40
8.8.1  Protocole d’arrêt d’urgence 40
8.8.2  Remise en service du système à la suite d’un arrêt d’urgence ou d’une perte de courant 40
8.8.3  Emplacement de l’interrupteur d’arrêt d’urgence 41
8.8.4  Affichage d’arrêt d’urgence 41
8.9 Robinets à dôme 41

9 Conception, installation et mise à l’essai de la tuyauterie, de la tubulure et des raccords 41
9.1 Exigences de conception, d’installation et de mise à l’essai 41
9.2 Compensation des vibrations du système 41
9.3 Tuyauterie enfouie 42
9.4 Exigences supplémentaires pour la tubulure en acier inoxydable enfouie 42

10 Réservée 42

11 Réservée 42

12 Réservée — Protection contre l’incendie, sécurité et sûreté 42

13 Unités de ravitaillement mobile (URMG) et unités de ravitaillement portatives (URPG) 42
13.1 Généralités 42
13.1.1  Domaine d’application du ravitaillement des URMG et des URPG 42
13.1.2  Unités en transit 43
13.1.3  Exigences pour les équipements au sol 43
13.1.4  Applicabilité de ce code aux URMG et aux URPG 43
13.1.5  Approbations requises pour les URMG et URPG 43
13.1.6  Robinet d’arrêt pour URMG et URPG avec récipients de vrac 43
13.1.7  Mise en service du robinet d’arrêt d’urgence 43
13.1.8  Interrupteurs d’arrêt d’urgence 43
13.1.9  Extincteur 43
13.1.10  Tuyaux souples et raccords 43
13.1.11  Colonne de ventilation d’une URMG ou d’une URPG 44
13.1.12  Réservée 44
13.1.13  Réservée 44
13.1.14  Réservée 44
13.1.15  Exigences en matière d’électricité d’une URMG ou d’une URPG 44
13.1.16  Mise à la terre d’URMG ou d’URPG 44
13.2 Exigences relatives à l’emplacement des centres d’URMG et d’URPG 44
13.2.1  Protection des emplacements d’URMG et d’URPG 44
13.2.2  Implantation d’URMG ou d’URPG 45
13.2.3  Prévention des déplacements d’URMG ou d’URPG 45

https://www.normsplash.com/CSA/254892931/CSA-B108-1?src=spdf


CSA B108.1:21
Code d’installation pour centres de ravitaillement en gaz naturel 

comprimé

Mai 2021 © 2021 Association canadienne de normalisation 4

13.2.4  Raccordements de gaz d’URPG 45
13.2.5  Éclairage d’URMG ou d’URPG 45
13.2.6  Plan d’intervention d’urgence (PIU) d’URMG ou d’URPG 45
13.3 Affichage pour le ravitaillement de véhicule à partir d’URMG ou d’URPG 45
13.4 Transfert de carburant GNC 45
13.4.1  Transfert d’un récipient de vrac à une URMG ou URPG 45
13.4.2  Transfert entre une URPG et une URMG 46

14 Reprise de carburant d’un véhicule 46
14.1 Domaine d’application de la reprise de carburant d’un véhicule 46
14.2 Point de reprise de carburant 46
14.3 Classification électrique de l’espace entourant un point de reprise de carburant 46
14.4 Zones de classification électrique et d’emplacement dangereux de système de reprise de  

carburant 46
14.5 Fondations de système de reprise de carburant 47
14.6 Dispositions et protection de système de reprise de carburant 47
14.7 Modèle de buse de reprise de carburant 47
14.8 Protection des buses de reprise de carburant 47
14.9 Exigences relatives aux tuyaux souples de reprise de carburant 47
14.10 Dispositif de découplage de tuyau souple de reprise de carburant 47
14.11 Instructions de reprise de carburant 48
14.12 Panneaux d’avertissement de zone de reprise de carburant 48
14.12.1  Généralités 48
14.12.2  Hauteur et couleur 48
14.13 Approbation de système de reprise de carburant 48
14.14 Accès et évacuation au système de reprise de carburant 48

Annexe A — Réservée — Exploitation, entretien et formation du personnel 49
Annexe B (normative) — Ravitaillement de véhicules à gaz naturel à l’intérieur 50
Annexe C (normative) — Transport et réception des récipients de vrac 61
Annexe D (normative) — Installation d’ARUD ou d’ARV raccordée à du stockage, à de la tuyauterie ou à 

de la tubulure 62
Annexe E (normative) — Installation d’équipement de GNC dans des voûtes 65
Annexe F (informative) — Lignes directrices de gestion de la sécurité des procédés de centres de 

ravitaillement et d’installations de gaz naturel 67

https://www.normsplash.com/CSA/254892931/CSA-B108-1?src=spdf

	CSA B108.1:21, Code d’installation pour centres de ravitaillement en gaz naturel comprimé 
	Service de mise à jour des normes 
	Conseil consultatif interprovincial/territorial du gaz (IGAC) 

